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Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations                                                                                 
 
Services Vétérinaires 
Santé, protection des animaux et de l’environnement 
 

 
EXTRAIT DE L’ARRETÉ n° 2327/2017 

 fixant les mesures de transition prévues par l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 relatif aux mesures 
de prévention, de surveillance, et de lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) 

 
 
Article 1 : objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les mesures de transition prévues par l’arrêté ministériel du 31 
mai 2016 relatif aux mesures de prévention, de surveillance, et de lutte contre la rhinotrachéite 
infectieuse bovine (IBR), proposées conjointement par les deux organismes à vocation sanitaire du 
domaine animal de la région Auvergne-Rhône-Alpes et ayant fait l’objet d’un avis favorable du 
comité régional d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale (CROPSAV). 
 
 
Article 2 : définitions 

Boviné vacciné : boviné, au sens de l'arrêté ministériel du 31 mai 2016 relatif aux mesures de 
prévention, de surveillance, et de lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), ayant fait 
l’objet d’une primo vaccination contre l’IBR réalisée par un vétérinaire sanitaire selon les modalités 
de l’autorisation de mise en marché du vaccin utilisé. La vaccination doit ensuite être entretenue par 
des rappels vaccinaux réalisés par le vétérinaire sanitaire selon les modalités de l’autorisation de mise 
en marché du vaccin utilisé. 
 
Organisme à vocation sanitaire (OVS) : organisme régional reconnu par le ministère en charge de 
l’agriculture ayant pour objet la protection de l'état sanitaire des animaux, des végétaux, des produits 
végétaux, des aliments pour animaux ou des denrées alimentaires d'origine animale (article L201-9 
du Code rural et de la pêche maritime). 
 
Troupeau d’engraissement dérogataire : troupeau d’engraissement bénéficiant des dérogations 
prévues par la réglementation en vigueur vis-à-vis des mesures de prophylaxie et de police sanitaire 
telles que définies vis-à-vis de la brucellose, de la tuberculose et de la leucose ; ces troupeaux sont 
élevés en bâtiments dédiés, sans accès aux pâtures, sans détention d’autres animaux et sous couvert 
d’attestations sanitaires de couleur jaune. 
 
 
Article 3  

En application de l’article 10-III de l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de 
prévention, de surveillance et de lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), les contrôles 
sérologiques prévus par les articles 9-I et 9-II de ce même arrêté ne sont pas rendus obligatoires pour 
l’introduction de bovinés non reconnus infectés dans un troupeau d’engraissement dérogataire et 
ayant fait l’objet d’une vaccination au plus tard dans les 10 jours suivant leur arrivée. 
Cette mesure transitoire sera réévaluée au cours du prochain CROPSAV et en tout état de cause 
prendra fin au plus tard le 31 décembre 2021. 

 

Article 4  
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Conformément aux articles 8-III et 11-II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de 
prévention, de surveillance et de lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), les animaux 
reconnus infectés d’IBR ne peuvent être transportés que vers un troupeau d’engraissement dérogataire 
à condition d’avoir fait l’objet d’une vaccination préalable, ou vers un abattoir. 

 
 
 
Article 5 

Les dérogations prévues par le présent arrêté et par les articles 9 et 10 de l’arrêté ministériel du 31 
mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la rhinotrachéite 
infectieuse bovine (IBR) ne sont pas applicables aux troupeaux non conformes, au sens de l’art. 3-4 
de l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte 
contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), identifiés par l’OVS. L’OVS est chargé de notifier 
aux responsables de ces élevages les mesures de dépistages qu’ils doivent appliquer. 
 
 
Article 6 

Conformément à la décision du Schéma Territorial de Certification de l’Allier du 11 février 2011, la 
dérogation aux contrôles sérologiques des bovinés issus de troupeaux indemnes d’IBR, prévue à 
l’article 10-I de l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance 
et de lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), ne s’applique pas dans le département de 
l’Allier. 
 
 
Article 7 : exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale chargée de la protection 
des populations, l’OVS et les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Allier. 
 
 
 

Fait à Yzeure, le 21 septembre 2017 
 
 

 
 

Pour le Préfet, 
La Directrice de la DDCSPP, 

 
signé 

 
 

Anne COSTAZ. 
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20, rue Aristide Briand 
CS 60042 - 03402 Yzeure Cedex 

Tél. : 04 70 48 35 00 Fax : 04 70 48 35 99 

 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n°2420/2017 du 29 septembre 2017 portant nomination d’un directeur 
intérimaire à la Maison d’Enfants à Caractère Social « Le Trèfle » à CHAZEMAIS 

 
 

A R R E T E  
 
Article 1 : Monsieur François VALLET, cadre socio-éducatif (catégorie A) en poste à la Maison 
d’Enfants à Caractère Social « Le Trèfle » de CHAZEMAIS, est chargé d’assurer les fonctions de 
directeur intérimaire de la Maison d’Enfants à Caractère Social « Le Trèfle » de CHAZEMAIS à 
compter du 1er octobre 2017 jusqu’à la nomination d’un directeur titulaire. 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, Monsieur François VALLET bénéficiera de 
l’attribution d’un complément exceptionnel sur sa prime de service. Ce complément exceptionnel 
d’un montant mensuel de 390 €, sera supporté par la Maison d’Enfants à Caractère Social 
« Le Trèfle » de CHAZEMAIS. 

Article 3 : Tout recours susceptible d’être formé contre la présente décision devra l’être devant le 
tribunal administratif compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Mme la directrice départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à monsieur VALLET et publiée au 
recueil des actes administratifs du département de l’Allier. 

          Fait à Moulins, le 29 septembre 2017 
 
 

P/ Le préfet et par délégation, 
La Directrice Départementale de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de l'Allier, 

 

SIGNÉ 
 

Anne COSTAZ 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 2404/2017 du 28/09/2017 
portant sur les minima et les maxima de prix des fermages

ARTICLE 1   : L’indice national des fermages pour l’année 2017 est de : 106,28. Cet indice est applicable pour les 
échéances annuelles du 01/10/2017 au 30/09/2018.
 
ARTICLE 2 : La variation de cet indice par rapport à 2016 est de : - 3,02 % (année 2016 = base 109,59)

ARTICLE 3 : A compter du 01/10/2017 et jusqu’au 30/09/2018, la valeur des maxima et des minima des
biens ruraux définis dans l’arrêté préfectoral n° 3523/2009 du 26/10/2009 modifié (terres nues et bâtiments
d’exploitation) est fixée aux valeurs actualisées suivantes :

3.1 Terres nues et prés (valeur à l’hectare en euros)

TERRES NUES

CATEGORIE minima MAXIMA

exceptionnelle 157 € 210 €

1ere catégorie 124 € 157 €

2eme catégorie 106 € 124 €

3eme catégorie 75 € 106 €

4eme catégorie 0 € 0 €

PRES

CATEGORIE minima MAXIMA

exceptionnelle 137 € 170 €

1ere catégorie 115 € 137 €

2eme catégorie 93 € 115 €

3eme catégorie 71 € 93 €

4eme catégorie 53 € 65 €

ELEMENTS DONNANT LIEU A MAJORATION

minima MAXIMA

0,00 € 2,76 €

Situation des terres par rapport aux bâtiments
0,00 € 2,76 €

points d'eau naturelle et constant 2,66 € 5,32 €

compteur d'adduction 0,00 € 2,66 €

drainage en état de fonctionnement 18,07 € 45,27 €

Irrigation (catégorie 1) 9,04 € 18,07 €

Irrigation (catégorie 2) 18,07 € 36,13 €

Irrigation (catégorie 3 et 4) 36,13 € 54,30 €

Majorations possibles pour les terres nues et les près 
(valeurs à l'hectare en euros)

Desserte groupage (importance et forme des 
parcelles)
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3.2 Bâtiments d'exploitation (valeurs au m2 en euros)

ARTICLE 4 : Prix des loyers des maisons d’habitation.
La variation annuelle de l’indice de référence des loyers 2ème trimestre 2017 est de : 0,75 %, soit en
niveau 2017 T2 : 126,19. 
Le niveau au deuxième trimestre 2016 était de 125,25

ARTICLE  5   :  Le  prix  de  l’hectolitre  de  vin  pour  les  échéances  semestrielles  du  11/11/2016  au
11/05/2017, du 11/05/2017 au 11/11/2017 et à l’échéance annuelle du 11/11/2016 au 11/11/2017 est le
suivant :

• baux conclus selon l’arrêté du 29/05/1991 modifié : 88,75 € ;
• anciens baux : 63,55 € ;

Valeur des maxima et des minima des catégories définies dans l’arrêté préfectoral du 29.05.1991 modifié
par l’arrêté préfectoral du 29.11.1996.

Denrées
2016

Monnaie
2016

MAXIMA
10 hl

minima
5 hl

MAXIMA minima

Vignes de l'aire viticole de St
Pourçain et vignes produisant des

vins de pays

887,50 € 443,75 € 1 027,08 € 516,57 €

ARTICLE 6   : Cet arrêté s’applique dès le 1er octobre 2017. 

ETABLES ENTRAVEES

CATEGORIES minima MAXIMA

A+ 3,70 € 5,89 €

A 2,66 € 3,70 €

B 1,08 € 2,10 €

STABULATIONS

CATEGORIES minima MAXIMA

A 2,66 € 4,25 €

B 0,49 € 2,66 €

STOCKAGE

CATEGORIES minima MAXIMA

Stockage : 1,08 € 2,21 €

DEPENDANCES A USAGE DIVERS

CATEGORIES minima MAXIMA
Autres Dépendances 0,49 € 0,99 €

Grange traditionnelle 0,99 € 2,21 €
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ARTICLE 7 : le Préfet de l’Allier, le Directeur Départemental des Territoires, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Moulins le 28/09/2017

Le Préfet
P/le Préfet et par délégation
le Secrétaire Général

Signé

Dominique SCHUFFENECKER
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                                                         PREFET DE L’ALLIER

Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’Arrêté N° 2322/2017 portant création de la commission locale 
des transports publics particuliers de personnes

A R R E T E

Article 1 : Il est procédé à la création de la commission locale des transports publics particuliers de
personnes.

Article 2 : La commission locale des transports publics particuliers de personnes établit chaque année
un  rapport  rendant  compte  de  son  activité  et  de  l’évolution  du  secteur  des  transports  publics
particuliers de personnes. Elle se réunit au moins une fois par an.

Placée sous la présidence du Préfet ou de son représentant, elle est composée comme suit:

I – Collège Etat :

- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Allier ou son représentant

- Mme la Directrice Départementale de la Cohésion et de la Protection des Populations ou son
représentant

- Mme la Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé  ou son représentant

II – Collège des professionnels :

1 – Taxis

Titulaire: Mme Louise ALEXANDRE, déléguée du personnel 
Suppléante: Mme Isabelle VAL, déléguée du personnel

Titulaire: M. Jacky RENAUD (SAT 03)
Suppléant: M. Philippe LAGARDE (SAT 03)

Titulaire: M. Pierre LATORRE (FTI 03)
Suppléant: Mme Élodie AUGER (FTI 03)

2 – Voiture de Transport avec Chauffeur:

Titulaire: M. Didier RUELLE (EVTC)
Suppléant: M. William GABET (EVTC
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III – Collège des collectivités territoriales     :  

Conseil Départemental

Titulaire: M. André BIDAUD
Suppléant: M. Jean LAURENT

Association des Maires de l’Allier

Titulaire: M. Pascal VERNISSE, maire de Dompierre sur Besbre
Suppléant: M. Michel LASSOT, maire de Chassenard

Titulaire: M. Francis NOUHANT, maire de Quinssaines
Suppléant: M. Mohammed KEMIH, maire de Vallon en Sully

Titulaire: M. Léopold NUNEZ, maire de Creuzier le Neuf
Suppléant: M. Dominique BIDET, maire de Bellenaves

IV – Représentants d’associations :

Union Départementale des Associations Familiales de l’Allier

Titulaire: M. Dominique BAGUET 
Suppléant: M. Dominique LEGRAND

Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir

Titulaire: M. Daniel SOING
Suppléant: M. Claude LABELLE

Conseil National des Professions de l’Automobile

Titulaire: M. Dominique CHAUVIN
Suppléant: M. Gilles DALLOIS

Comité Départemental de l’Allier de la Prévention Routière

Titulaire: M. Didier MEITER
Suppléant: M. Thierry MICHAUD

Article  3  :  Les  représentants  de  l’État,  des  professionnels,  des  collectivités  territoriales  et  des
usagers ainsi que leurs suppléants sont nommés pour une durée de trois ans. En cas de décès ou de
démission d’un membre de la commission en cours de mandat, son suppléant désigné siège pour la
durée du mandat restant à courir.
Le président peut, sur décision motivée ou après vote de la majorité absolue des membres, mettre
fin à ce mandat de manière anticipée dans les cas prévus à l’article R.133-4 du code des relations
entre le public et l’administration.
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Article 4  : En matière disciplinaire, siègent seuls les membres des professions concernées et les
représentants de l’Administration, dans les sections spécialisées désignés à cet effet. Les membres
de ces sections ne peuvent prendre part  aux délibérations lorsqu’ils  ont un intérêt  personnel à
l’affaire qui en fait l’objet.

Article 5  : Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, cinq jours au moins avant la
date  de  la  réunion,  une  convocation  écrite  comportant  l’ordre  du  jour  et  éventuellement,  les
documents nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Article  6  :  Le  quorum est  égal  à  la  moitié  du  nombre  des  membres  titulaires  composant  la
commission.  Lorsque le  quorum n’est  pas  atteint  sur  un ordre du jour  donné,  la  commission
plénière  ou  la  section  spécialisée  délibère  valablement  sans  condition  de  quorum  après  une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera
exigé.

Les  avis  sont  pris  à  la  majorité  des  membres  et,  en  cas  de partage,  la  voix du président  est
prépondérante.

Article 7  : L’arrêté préfectoral modifié n° 2699/2015 du 28 octobre 2015 est abrogé au 1er juin
2017. 

Article 8: M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs, et dont copie sera adressée aux membres de la
commission.

 Moulins, le 21 septembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
       Le Secrétaire Général,

  Signé : Dominique SCHUFFENECKER
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 519101380 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 

l'Allier le 26 septembre 2017 par Madame Céline PORTE en qualité de gérante, pour l'organisme PORTE Céline dont 

l'établissement principal est situé 22, rue du Bourg à BEGUES (03800) et enregistré sous le N° SAP 519101380 pour les 

activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

Fait à Moulins, le 28 septembre 2017 

Pour le Préfet,  

Par subdélégation du Direccte,  

Le Responsable de l'Unité Départementale de 

l'Allier,  

  

 signé 

Yves CHADEYRAS 
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